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Plan B - Montmollin, Coffrane, Les Geneveys-sur-Coffrane, Boudevilliers
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Art. 9, 26 et 35 RCAZ

Art. 9, 27 et 35 RCAZ

Art. 9, 28 et 35 RCAZ

Art. 9, 28 et 35 RCAZ

Art. 9, 29 et 35 RCAZ

Art. 9 et 30 RCAZ

Art. 9 RCAZ / Règlement du PS concerné

Art. 10, 11 et 12 RCAZ

Art. 10 RCAZ

Art. 10 et 13 RCAZ

Art. 10 RCAZ

Art. 10, 37 à 43, 48, 76 et 83 RCAZ

Art. 1 et 10 RCAZ

Art. 14 et 48 RCAZ

Bâtiment perturbant - Catégorie 3 - Valeur de 7 à 9 en zone à bâtir

Bâtiment typique et pittoresque - Catégorie 2 - Valeur de 4 à 6 en zone à bâtir

Bâtiment intéressant - Catégorie 1 - Valeur de 0 à 3 en zone à bâtir

Périmètre de protection des sites bâtis x
x
x
x

Art. 10 et 48 à 53 RCAZ

Art. 54 RCAZ

Art. 55 RCAZ

Art. 56 RCAZ

xBâtiment digne de protection hors de la zone à bâtir Art. 57 RCAZ

Déclassement du degré de sensibilité au bruit x Art. 10 et 35 RCAZ

x
x LSPC

Ordonnance sur les installations de tir

CONTENU INDICATIF 1

Périmètre archéologique

!
!

!!!!!
! ! ! ! !

Périmètre de sécurité des places de tir

;
;;;;;;

; ; ; ;

Limite communale

Eole-de-Ruz

Remontée mécanique

Cours d'eau souterrain

Cours d'eau à ciel ouvert

Gazoduc

Oléoduc

Autres informations

Inventaire fédéral des prairies et pâturages secs d'importance nationale

Inventaire fédéral des sites de reproduction des batraciens

Inventaire fédéral des paysages et monuments naturels d'importance nationale IFP

Ligne électrique aérienne

Protection naturelle et paysagère

x

x

x

LPN

OBat

OPPPS

1 Type de contenu :
• Contenu contraignant => Défini par le plan communal d’affectation des zones et opposable aux tiers dans le cadre du PCAZ
• Contenu informatif => Défini par une autre procédure et opposable aux tiers dans le cadre de la procédure en question
• Contenu indicatif => Sans force obligatoire et non imposable aux tiers

2 Dispositions légales en vigueur en date d'établissement du plan

Établi sur la base des données de la mensuration officielle du 5 février 2024
Référence SGRF : [nom du fichier des données]
Données cartographiques du SITN © 2024 / Service de la Géomatique et du Registre Foncier

Zone d'utilité publique 1 - Constructible

Zone d'utilité publique 2 - À constructibilité restreinte

x
x

Règlement du PAC concerné

Règlement du PAC concerné

Zone d'habitation 5 x Art. 9, 16 et 35 RCAZ

Art. 52 LCAT

Art. 76 RCAZxPérimètre à prescriptions particulières - protection du crapaud accoucheur

Protection naturelle et paysagère

Zone de crêtes et de forêts

Biotope

x
x

Décret concernant la protection des sites naturels du canton

Décret concernant la protection des biotopes

Objet particulier à protéger - arbre remarquable, Îlot de boisement x Arrêtés de classement / Art. 30, LCPN

Objet particulier à protéger - affleurements rocheux calcaire, bloc erratique

Objet particulier à protéger - allée et rangée d'arbres

Objet particulier à protéger - mur en pierre sèche

Objet particulier à protéger - haie (basse, haute, arborée) x
x
x
x

Arrêtés de classement / Art. 30, LCPN

Arrêtés de classement / Art. 30, LCPN

Arrêtés de classement / Art. 30, LCPN

Arrêtés de classement / Art. 30, LCPN

Objet particulier à protéger - verger remarquable x Arrêtés de classement / Art. 30, LCPN

Objet particulier à protéger - verger évolutif x Arrêtés de classement / Art. 30, LCPN

Art. 17, al.1, LCATxDistance des constructions par rapport à la forêt

Réserve naturelle de la faune et de la flore x Arrêté fixant le statut des réserves naturelles neuchâteloises
de la faune et de la flore

Zone à protéger cantonale x Règlement du PAC concerné

Objet particulier à protéger - prairie sèche x Arrêtés de classement / Art. 30, LCPN


